
 
 

 
 
 

La réglementation au Canada 
 

 
Ontario : 
https://files.ontario.ca/hunting_regs_e_final.pdf 
 
La chasse à l’écureuil grise est autorisée entre le 1e septembre et le 31 mars, et le 
fauconnier à une limite de 15 en sa possession. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Manitoba : 
https://www.gov.mb.ca/sd/wildlife/hunting/pdfs/huntingguide.pdf 
 
La chasse à l’écureuil gris n’a pas besoin 
d’un permis, tant que ces espèces sont 
chassées dans les heures autorisés pour la 
chasse, et que le territoire est respecté.  
L’écureuil roux est considéré un animal à 
fourrure est doit être chassé durant la 
période recommandé et avec un permis. 
 
 
 
 
 
 



Alberta : 
 
https://open.alberta.ca/dataset/995b1ca1-0e65-4204-b432-
98e4d6ccbf46/resource/81bb34eb-1b29-41ca-bbcf-
c7a5ecbf24e6/download/2018albertaguidehuntingregs-aug01-2018.pdf 
 
 
Un résident peut chasser, sans permis, chasser ou piéger un écureuil roux sur un terrain 
privé sur lequel le résident a accès. 
 
Colombie-Britannique : 
 
http://www.env.gov.bc.ca/lower-mainland/wildlife/species/species_lists.htm 
 
L’écureuil gris peut être chassé à l’année, peu importe le territoire, sans être détenteur 
d’un permis de chasse.  
 
 
Nouvelle Écosse : 
 
https://novascotia.ca/natr/wildlife/nuisance/squirrels.asp 
 
Écureuil est considéré un animal à fourrure qui peut être piégé ou chassé entre le 1e 
novembre et le 28 février.  Si l’animal est considéré nuisible, il peut être pris n’importe 
quand durant l’année. 
 
 
Ile du Prince Édouard : 
 
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/publications/huntingtrappingsu
mmary.pdf 
 
L’écureuil roux peut être chassé à l’année. 
 
Nouveau-Brunswick : 
 
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/nr-
rn/pdf/en/Wildlife/HuntTrap.pdf 
 
La chasse à l’écureuil est autorisée entre le 1e octobre et le 28 février.  La fauconnerie 
est illégale dans cette province. 
 
 
 


